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Situation juridique

En tant que bailleur, tu es lié ou liée par le loyer contractuel pour toute la durée du bail. Une augmentation du loyer n’est possible qu’à certaines conditions. De plus, le nouveau loyer ne doit pas être abusif. Selon l’art. 269 CO, les loyers sont abusifs s’ils permettent de réaliser un rendement excessif de la chose louée ou lorsqu’ils résultent d’un prix d’achat manifestement exagéré. L’art. 269a CO énumère à titre d’exemple des motifs qui excluent le caractère abusif de l’augmentation de loyer.

Les principaux cas d’application d’une augmentation de loyer sont une modification notable des bases de calcul du loyer (taux d’intérêt de référence, renchérissement) ainsi que les travaux de modernisation ayant augmenté la valeur de l’immeuble. Dans la mesure où une réserve correspondante (appelée aussi réserve pour les loyers) a été prévue dans le contrat de bail (ou lors de la dernière fixation du loyer), une augmentation des loyers est également possible pour cause d’adaptation aux loyers usuels dans la localité et le quartier ou pour cause de rendement insuffisant. 

Selon l’art. 269a, let. b CO, un loyer n’est notamment pas abusif lorsqu’il est justifié par des augmentations de coûts, p. ex. une hausse du taux d’intérêt de référence, ou par le renchérissement ou des plus-values pour le locataire, p. ex. du fait de travaux de modernisation. Selon l’art. 269 CO, un loyer est abusif lorsque le rendement tiré de la chose louée est exagéré. Le loyer pratiqué doit en outre être usuel dans la localité ou le quartier.

Les dispositions légales relatives à l’abus ne s’appliquent pas à la location d’appartements de luxe et de maisons individuelles de six pièces ou plus (cuisine non comprise ; art. 253b, al. 2, CO).

Procédé
Le bailleur doit faire parvenir au locataire l'avis de majoration du loyer 10 jours au moins avant le début du préavis de résiliation. L'avis doit être notifié sur la formule officielle agréée par le canton et mentionner les motifs de la hausse (article 269d CO). En l’absence de motifs ou du formulaire officiel, la hausse de loyer est nulle et dépourvue de tout effet juridique. La majoration sera également nulle si elle est assortie par le bailleur d’une résiliation ou d’une menace de résiliation. Si le motif est consigné plus longuement dans une lettre d’accompagnement, le bailleur doit se référer expressément à cette lettre dans le formulaire (art. 19, al. 1bis OBLF). En cas de litige, le bailleur est tenu par la formulation des motifs présentés. Des motifs incorrects ou non indiqués emportent nullité de la hausse de loyer. Dans le doute, il est toujours préférable de se faire conseiller par un spécialiste.
L’avis de majoration du loyer doit parvenir au locataire 11 jours au moins avant le début du préavis de résiliation, sachant que (à la différence de l’avis de résiliation) le moment déterminant est celui de la réception effective du courrier. Un courrier recommandé qui n’a pu être remis en main propre au locataire par le facteur est réputé délivré lorsque le locataire le retire au bureau de poste ou bien, si tel n’est pas le cas, à l’issue du délai de garde de sept jours.
Il est recommandé que le bailleur adresse au locataire le formulaire officiel concernant la hausse de loyer par pli recommandé, afin de pouvoir prouver la réception de l’avis ainsi que la date de départ du délai précité. 

Selon l'article 270b CO, le locataire peut contester l’augmentation de loyer dans le délai de 30 jours à compter de la réception du formulaire de notification. La contestation doit être adressée par écrit à l’autorité de conciliation du lieu de situation de l’immeuble. Cette disposition ne s'applique pas aux locaux d’habitation en faveur desquels des mesures d'encouragement (loyers subventionnés) ont été prises par les pouvoirs publics (art. 253b al. 3 CO).
Regula et Paul Modèle

Rue Modèle 11

6088 Ville Modèle

Recommandé

Monsieur

François Modèle
Rue Modèle 22

6088 Ville Modèle

Ville Modèle, le ______

Notre contrat de bail  du ______ / augmentation de loyer pour le logement ______

Monsieur,

Nous nous référons au contrat de bail qui nous lie daté du ______ ainsi qu'à notre dernier entretien du ______, à l’occasion duquel nous vous avions averti d’une éventuelle hausse de loyer. Après vérification du loyer, nous sommes parvenus aux conclusions suivantes:

1. Le bailleur peut en tout temps majorer le loyer pour le prochain terme de résiliation selon l'article 269d du Code des Obligations (CO).

2. Vous payez actuellement un loyer de CHF ______, charges non comprises. Le logement compte _________ pièce(s). 

3. La dernière hausse de loyer remonte au ______ - cela fait donc déjà plus d'un an. Du reste, le logement a été construit en ______ et a été habitable à partir du ______. D'autre part, ce logement jouit d'une situation privilégiée dans une zone urbaine. 

4. Ville modèle ne détenant aucune statistique officielle pour le calcul des loyers usuels dans la localité ou le quartier, nous avons fixé un loyer de référence en comparant votre appartement avec plusieurs logements similaires.

	Propriétaire du logement
	Adresse
	Situation
	Loyer net en CHF

	Regula et Paul Modèle
	Rue Modèle 33, 

6088 Ville modèle
	3e étage gauche
	

	Jean Modèle
	Rue Modèle 44,

6088 Ville modèle
	Rez-de-chaussée droite
	

	Paul et Erica Modèle
	Rue Modèle 55,

6088 Ville modèle
	2e étage, appartement du milieu
	

	Elise Modèle
	Rue Modèle 66,

6088 Ville modèle
	Rez-de-chaussée
	

	Felix Modèle
	Rue Modèle 15,

6088 Ville Modèle
	1er étage droite
	


Par conséquent, nous estimons qu'une augmentation du loyer de CHF______ à CHF _______ est justifiée. Compte tenu de ce qui précède, le loyer net s’élèvera désormais à CHF______, charges non comprises.
La majoration du loyer sera valable pour le prochain terme de résiliation usuel dans la localité après expiration du délai de résiliation, c'est à dire le ______.
Tout en nous tenant à votre disposition pour de plus amples informations, nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Regula Modèle
Paul Modèle

